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27èmes  Journées
7, 8 et 9 juin 2023 – Fontainebleau

Absence de conflit d’intérêts 
en lien avec la présentation



Cas Clinique Mme M.

83 ans

Hospitalisation MIR SEPTEMBRE 2022

INSUFFISANCE RENALE AIGUË SUR RHABDOMYOLYSE



HTA

Dyslipidémie

Diabète compliqué

Microangiopathie (neuropathie, insuffisance rénale 

chronique modérée) 

Macroangiopathie (colite ischémique). 

Vit seule 

Pas de directive anticipée

ANTECEDENTS ET MODE DE VIE

Embolie pulmonaire

Obésité

FA



Anamnèse

Chute avec station au sol prolongée

SAU: rhabdomyolyse + insuffisance rénale aiguë + pneumopathie bilatérale

En réanimation

Escarre sacrée

Hémodialyse en urgence

Intubation sur coma

Extubation à J2

ANAMNESE ET PRISE EN CHARGE INITIALE



Patiente: Lassitude des soins avec opposition

Fils: rapporte une volonté de mourir depuis 10 ans

Refus admission en maison de retraite

Accompagnement régulier par la psychologue

Adaptation traitements antalgiques sans modification de l’humeur

Nouvel entretien famille: autonomie moindre qu’annoncée à l’admission

En post extubation

LAT



Favorable sur tous les plans sauf sur le plan rénal

Refus de l’alimentation, du fauteuil, de la toilette 

Volonté de mourir réitérée

EVOLUTION

Arrêt Thérapeutique



Évaluation psychologique préalable

Présence de l’interne

Pas de confusion ni de désorientation

Etat clinique abordé

Patiente satisfaite de la décision d’arrêt des soins

Appel coordination J 5



Question du don abordée



« Si c’est possible de prendre, il faut, pour que 
cela serve à quelqu’un.»



Don expliqué

Reformulation par la patiente

Pas de confidentialité de la décision

Fin de l’entretien



DOSSIER



Interrogation du RNR: pas d’inscription

Abord du fils:

Fils informé de l’abord anticipé après le décès de la patiente

Fils soulagé que sa mère se soit exprimée

Don de 2 cornées

Greffe des 2 cornées

Décès à J9



PROCEDURE



Recueillir la volonté du patient

Respecter la volonté du patient après son décès

Faire connaître son choix à ses proches

Sensibiliser le grand public au don d’organes et de tissus

Objectifs 

84% des Français 
favorables au 

don1

33% d’opposition 
au don2

1 Sondage Harris 2016 2 Agence de biomédecine 2022



Etude des dossiers (éligibilité – contre-indications)

Services de soins / EMASP

Refus d’admission en réanimation

Patients 

Atteints de pathologie létale à court ou moyen terme

Informés du pronostic

Pathologies aiguës ou chroniques

Limitation des thérapeutiques

Pré-requis ALERTE COORDINATION
Équipe de soins / EMASP

ETUDE DOSSIER MEDICAL
CHPT

PATIENT ELIGIBLE 
SANS CONTRE-INDICATION ?

CHPT

OUI NON

ARRÊT 
PROCEDURE

FIN DE VIE ANNONCEE AU PATIENT 
ET COMPRISE ?

Equipe de soins / CHPT

OUI

NON

SUSPENSION
PROCEDURE

ALERTE EQUIPE 
SOIGNANTE



S’enquérir des informations reçues, entendues et 

comprises par le patient

Liens sociaux, familiaux, personne de confiance

Connaître l’histoire médicale du patient

Absence de confusion

Absence de facteur de confusion (hypercapnie, 

dysnatrémie, hypercalcémie…)

Précautions

ARRÊT PROCEDURE
PATIENT COHERENT SANS FACTEUR FAVORISANT 

LA  CONFUSION ?
Equipe de soins / CHPT

OUI NON

FIN DE VIE ANNONCEE AU PATIENT 
ET COMPRISE ?

Equipe de soins / CHPT

OUI



Evaluation psychologique systématique

Compréhension de la fin de vie

Capacité à échanger autour de sa fin de vie et de 

ses volontés

Respecter la temporalité du patient

Préparation de l’entretien

Entretien en présence d’un témoin extérieur à la 

coordination

Précautions

ARRÊT PROCEDURE

PATIENT COHERENT SANS FACTEUR FAVORISANT 
LA  CONFUSION ?

Equipe de soins / CHPT

OUI

PATIENT EN CAPACITE D’EVOQUER SA FIN DE VIE ?
Psychologue

OUI NON

PREPARATION DE L’ENTRETIEN
Psychologue / Equipe soignante / CHPT

DEBUT D’ENTRETIEN
CHPT avec témoin



Se présenter au patient

S’assurer que le moment est opportun pour un 

entretien (calme, non douloureux, 

confortable…)

En cas d’inconfort du patient, prévenir 

l’équipe soignante et reporter l’entretien

Téléphones éteints

Pancarte « Ne pas déranger »

Barrière baissée / adaptable poussé

ICH et témoin assis à hauteur du malade

Entretien d’abord anticipé

MOMENT OPPORTUN ?
CHPT / Témoin

OUI NON

DEBUT D’ENTRETIEN
CHPT avec témoin

REPORT PROCEDURE



Entretien d’abord anticipé

Vérifier sa conscience et sa lucidité (Quel jour 

sommes-nous ? Qui est le président de la 

République ? Où sommes-nous ? ....)

Demander au patient ce qu’il a compris de son 

histoire médicale.

Rechercher des directives anticipées si aucune 

n’est notifiée dans le dossier ou les évoquer si 

elles sont connues.

Demander au patient s’il a connaissance de la 

législation concernant le don d’organes et de 

tissus et s’il a mené une réflexion sur le sujet.

MOMENT OPPORTUN ?
CHPT / Témoin

OUI

ARRÊT PROCEDURE

PATIENT COHERENT?
CHPT / Témoin

OUI NON

PATIENT CONSCIENT DE SA FIN DE VIE PROCHE?
CHPT / Témoin

OUI NON

PATIENT INFORME DE LA LEGISLATION SUR LE 
DON ?

CHPT

OUI

NON

INFORMATION DE LA LEGISLATION SUR LE DON
CHPT

INFORMATIONS SUR LE DON DE CORNEES
FINALITE THERAPEUTIQUE

RESPECT PATIENT / DEFUNT / PROCHES
CHPT

ALERTE EQUIPE SOIGNANTE
CHPT 



Rappeler la législation si le patient ne la connaît pas.

Lui expliquer que le don de cornées est pratiqué dans l’établissement

Expliquer ce qu’est la cornée, éventuellement avec la maquette du globe 

oculaire

Expliquer la finalité thérapeutique du don : redonner la vue

Insister sur le respect dû au défunt et à ses proches et se porter garant 

de ce respect

Entretien d’abord anticipé
INFORMATIONS SUR LE DON DE CORNEES

FINALITE THERAPEUTIQUE
RESPECT PATIENT / DEFUNT / PROCHES

CHPT



Laisser un temps de réflexion et de concertation au patient s’il 

le souhaite

Recueillir sa volonté en demandant au patient de reformuler 

pour s’assurer de la bonne compréhension

Respecter la confidentialité de la réponse si le patient le 

souhaite

Proposer au patient de l’aider à informer ses proches s’il le 

souhaite (avant ou après son décès)

Choix du patient à tout moment modifiable

La réponse du patient

DÉMARCHE DE CONSENTEMENT

ET NON DE CONVICTION !!!

INFORMATIONS SUR LE DON DE CORNEES
FINALITE THERAPEUTIQUE

RESPECT PATIENT / DEFUNT / PROCHES
CHPT

PATIENT FAVORABLE AU DON ?
CHPT

OUI NONINDECIS

PROPOSER CONCERTATION 
AVEC LES PROCHES

CHPT

TRACABILITE DANS LE DOSSIER DONNEUR
DECISION REVOCABLE A TOUT MOMENT

CHPT

INFORMATION DES PROCHES SI DESIREE PAR LE PATIENT
CHPT

RESPECT DE LA VOLONTE DU PATIENT



Poursuivre l’accompagnement du patient et de ses proches

Informer l’équipe médicale, paramédicale et le (la) psychologue 

de la décision du patient

Effectuer un débriefing avec l’équipe de soins en charge du 

patient si nécessaire

Respect de la volonté du patient

Refus noté dans le dossier donneur – pas d’abord des 

proches après le décès

Délai de réflexion même si le patient ne répond pas avant son 

décès

Accord: tout est mis en œuvre pour que le don soit réalisé 

(délais RBP)

La réponse du patient



Barrière étanche équipe soignante décidant de la limitation / coordination

Attention aux liens entre les patients et l’équipe

Précautions psychologiques +++ pas de souffrance supplémentaire pour 

le patient

Confidentialité / transparence vis-à-vis des proches

Ne pas s’interdire de rencontrer un patient contre-indiqué s’il souhaite 

aborder la question du don

QUESTIONS ETHIQUES



12 Abords anticipés (4 par EMASP seule)

1 incompréhension de la fin de vie: arrêt de la procédure / 

alerte de l’équipe soignante

1 refus

3 temps de réflexion

7 accords

➢ 2 décès le week-end

➢ 3 non décédés dont transferts

➢ 2 dons: 4 greffes

RESULTATS



Novateur

Permet le respect de la volonté du patient +++++

Evite aux proches de porter la responsabilité de la réponse si le patient ne s’était pas exprimé

Augmente le nombre de dons ???

C’est faisable!

L’ABORD ANTICIPE

RESPECT BIENVEILLANCE

AUTONOMIE 
DU PATIENT



CHI de Créteil

40 avenue de Verdun

94000 Créteil

CHI de Villeneuve-Saint-Georges

40 allée de la Source

94190 Villeneuve-Saint-Georges

www.hôpitaux-confluence.fr
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